
 

Pour devenir membre de la Fondation Monique-Fitz-Back 
 
La corporation compte deux catégories de membres à vie : 
 

- Les membres à vie individuels comprennent toute personne ayant fait un don de 25 $ dédiés à la 
capitalisation de la Fondation et ayant fait une demande à cette fin. Le membre à vie individuel est 
invité à assister sans droit de vote à l’Assemblée générale annuelle. Il est régulièrement informé et 
consulté par la Fondation. 

 
- Les membres à vie corporatifs comprennent tout organisme ayant fait un don selon l’échelle suivante : 

o Pour les organismes ayant de 1 à 49 membres ou employés : 25 $ 
o Pour les organismes ayant de 50 à 99 membres ou employés : 50 $ 
o Pour les organismes ayant de 100 à 249 membres ou employés : 100 $ 
o Pour les organismes ayant plus de 249 membres et employés : 250 $ 

 
Chaque membre à vie corporatif pourra être représenté à l’Assemblée générale annuelle par une 
personne physique, désignée à cet effet par ledit organisme et répondant aux critères établis par le 
Conseil. Cette personne n’a pas droit de vote à l’Assemblée générale annuelle. Il est régulièrement 
informé et consulté par la Fondation. 
 

Compléter le formulaire et le retourner par courrier accompagné de votre paiement à l’adresse suivante : 

Fondation Monique-Fitz-Back 
320, rue St-Joseph Est, bureau SS-035 

Québec (Québec)  G1K 8G5 
__________________________________________________________________________________________________ 

 
 Pour contribuer à la Fondation 
Nom :  

Prénom :  

Adresse :  

Ville :  

Code postal :  

Téléphone :  

Adresse électronique :  

Ci-inclus* : 
25 $ (pour devenir membre à vie)  $ 

Je fais un don de :  $ 

Total :  $ 

Paiement : □Chèque □Argent □  

 Numéro :  

 Date d’expiration : __________ / _________ 
 mois année 

 
* Reçus officiels aux fins d’impôt émis pour toute contribution de 20 $ et plus. Numéro d’organisme de bienfaisance : 85079 2326 RR0001 


